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Toute l’équipe de l’APPER vous remercie pour votre soutien  

et forme des vœux pour que cette nouvelle année 

soit pour Vous et vos proches une année heureuse 

dans votre vie privée, empreinte de convivialité, 

de fair-play et de sécurité sur la route. 

 

  

  

NE NOUS OUBLIEZ PAS! Pourquoi nous avoir oubliés ? 
 

    Voici venu le temps des fêtes, des cadeaux et des petites attentions bien sympathiques. 

Mais c’est aussi l’époque du renouvellement de votre cotisation à  notre association. Et s’il 

est bien un cadeau que vous puissiez offrir à tous les jeunes enfants que nous tentons de 

protéger contre les dangers de la route, c’est de permettre la continuation des actions que 

nous menons et des cours d’Education Routière que nous assurons auprès de 30 000 

élèves des écoles primaires de Wallonie qui font appel à nous. C’est aussi en effet grâce 

aux cotisations que nous pouvons faire fonctionner notre service d’Education Routière 

Itinérant. 

    Comme chaque année en janvier, nous vous demandons de bien vouloir renouveler votre 

affiliation à notre asbl en versant le montant de votre cotisation sur notre compte BE70 0000 

8944 6225 (voir modalités page 2). 

    Même si votre affiliation n’a pas eu lieu en janvier dernier, pouvons-nous vous demander 

de répondre à notre sollicitation dès à présent, ce qui nous permettra d’entamer 2015 avec 

sérénité et nous éviter des rappels ultérieurs qui coûtent cher à l’Apper. 

    Rappelons que toutes les sommes reçues sont exclusivement consacrées à des actions 

éducatives ou de prévention. Tous les membres du comité sont des bénévoles qui d’avance 

vous remercient. 
 

Chr. MOUREAU, administrateur délégué 

 
    Un triste visage 

figurant dans le cercle   
signifie que vous êtes 
un des 359 membres 

qui l'an passé (2014) 
n'a pas renouvelé sa 

cotisation malgré nos rappels. 

 
   Pouvons-nous espérer que cette 
année au cours de laquelle nous 

marquerons les 50 ans d’existence de 
l’APPER, vous ne nous abandonnerez 
pas et que ce journal ne sera pas le 

dernier que nous avons le plaisir de 
vous adresser. 
     

   Comme nous l'expliquons 
ci-contre, vous aurez compris 
que votre soutien nous est 
indispensable. 
 

 
 

 

Publié avec le soutien de la Province de Liège 
Les articles publiés dans "Apper-Info" peuvent être reproduits sans autre autorisation 

pour autant que soit mentionnée clairement la provenance. 
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50ème anniversaire 

Pour les élèves de 5
e
 et 6

e
 années - 10 000€ de prix à gagner -  www.apper-wallonie.be – PARTICIPEZ VITE !  

                          



 

Devenez membre  
de l'APPER ou  
renouvelez votre 
affiliation! 

 
Il suffit de verser le montant 
de 5€ (cotisation individuelle) 
ou 12€ (cotisation de groupe/ 
école) au compte BE70 0000 
8944 6225 de l'APPER, rue 
Jean Vercheval 40 à 4040 
Herstal en indiquant vos 
coordonnées complètes et 
en mentionnant AFFILIATION 
en communication. 
 
Rappelons que les magasins 
"POINT CARRE" que nous 
remercions très vivement, offrent 
avec chaque carte de membre un 
bon de réduction de 15€ (3 fois la 
cotisation), ce qui représente une 
ristourne de 20% sur des achats 
d'un montant de 75€. 

 
Pour connaître les points de 
vente: www.pointcarre.eu 
 
 
Il y a un magasin POINT CARRE à: 

Andenne – Anderlus – Arlon – Ath – Barchon – 
Beaufays – Chimay – Ciney – Engis – 
Beggen(GDL) – Drogenbos – Florenville – 

Froyennes – Gembloux – Huy Ben Ahin – 
Jambes – Koksijde – Loverval – Marche en 
Famenne – Neupré – Peruwelz – Recogne 

Libramont – Virton - Waremme 

  prévention 
 

 

La conduite des seniors  

L’IBSR et l’IMOB (Institut pour la Mobilité) ont uni leurs forces 
pour mettre sur pied une «check-list» de sensibilisation à 
l’aptitude à la conduite des seniors. 

Si l’âge d’un conducteur en dit peu sur son 
aptitude à la conduite, ses capacités physiques et 
mentales, par contre, s’avèrent être beaucoup plus 
instructives en matière de prestation de conduite. 
Cela peut résulter non seulement du vieillissement 
mais aussi de certaines affections médicales. 
En répondant à une série de 15 questions, une 
personne peut estimer si elle court ou représente 
un risque au volant de son véhicule. Cette liste 
peut également être utilisée par des proches d’une 
personne âgée. 

 

    On part du principe que si une personne connait mieux ses 
carences, elle adaptera son comportement  dans la circulation. (Par 
exemple : je prends les transports en commun pour me rendre dans 
une grande ville, mais autour de chez moi, pas de soucis). En plus, 
des conseils et astuces pratiques ainsi que des recommandations sont 
formulés pour une conduite en toute sécurité. 
Il s’agit de « pistes » instructives sur des sujets divers tels que : 
Capacité visuelle, temps de réaction, comment aborder un carrefour, 
comment monter sur l’autoroute…. 
 

    Il est important de signaler que cette « check-list » ne peut pas 
remplacer une évaluation clinique, ni déterminer si quelqu’un est 
« apte » à la conduite. A ce propos, certains médecins, s’ils ont un 
doute quant à la capacité de conduite diminuée, peuvent parfois 
renvoyer certaines personnes vers le CARA (Centre d'Aptitude à la 
Conduite et d'Adaptation des Véhicules). 
 

    Pour se procurer cette «check-list», allez surfer sur le site internet 
www.senior-test.be ainsi que sur www.ibsr.be ! 

Sources : Mutualité Neutre et IBSR 
 

M-Ch GRILLI, enseignante Apper 
 

 

 

Ceux qui nous aident et 
que nous remercions 
vivement 
 

Nous remercions 
très vivement le 
Conseil 
Communal de 
Grâce-Hollogne 

qui, sur proposition du 
Collège des Bourgmestre et 
Echevins, nous a accordé 
comme chaque année une 
subvention de 75€. 

* 
 

Automobilistes, prudence ! 
Bientôt neige et verglas sur les routes... 
 

Voici quelques conseils élémentaires que nous adressons aux automobilistes 
pour circuler sur les routes enneigées et verglacées. 

1. Tenez vos distances et adaptez votre vitesse ; 

2. Evitez les manœuvres brusques qui augmentent les risques de 
dérapage : 

3. Utilisez le frein moteur et en cas de dérapage, évitez de freiner... 
débrayez et « contre-braquez » (braquer les roues avant dans la 
direction opposée à celle que la voiture tend à prendre) ; 

4. Redoublez de prudence aux entrées et sorties d’autoroutes ainsi que 
sur les ponts ; 

5. Et enfin, démarrez lentement et sur une vitesse supérieure, ce qui 
diminue sensiblement la force sur les roues. 
 

Chr. Moureau, adm. délégué 
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prévention  
 

Question de bon sens... 
 

Des « espaces partagés » 
 

    A Verviers, le concept des 

"voies résidentielles" séduit de 

plus en plus. 

    Il s'agit d'un espace public 

aménagé de plain-pied de 

manière unifiée et conviviale, 

c’est-à-dire sans dispositif 

séparateur tels que: bordures, 

barrières, poteaux..... 
 

    Du point de vue du code: 

    La zone résidentielle est annoncée par le signal 

ci-dessus à l'entrée et ledit signal barré en fin de 

zone. 

    Les différents usagers sont mis sur un pied 

d'égalité. 
 

    La particularité de cette zone est que la vitesse y est limitée à 

20km/h; le stationnement y est interdit, excepté dans les zones 

spécialement définies pour le parking et représentées par des marques 

et le signal "P" au sol. 

    Les piétons peuvent se réapproprier l'ensemble de la voirie. La route 

redevient un espace public dynamique, les jeux y sont autorisés. 

    Pour ce qui est de Verviers, les rues: Jardon, Chapuis et de Rome 

viennent s'ajouter à d'autres zones résidentielles déjà présentes depuis 

longtemps. 

De quoi "réhumaniser" le centre-ville et encourager d'avantage la 

convivialité. 

M-Ch GRILLI, enseignante Apper 

 

 
Conseils pour les automobilistes : 
Avant d’ouvrir la portière, avant de 

redémarrer,  prenez l’habitude de 
toujours regarder si aucun cycliste 

ou tout autre usager de la route 
n’approche. Regardez dans votre 

rétroviseur et n’ouvrez la portière 
que si vous ne gênez personne. 

Invitez vos passagers à faire de 
même, même s’ils sortent du côté 

trottoir, les piétons peuvent s’y 
trouver ! 

 

Conseils pour les cyclistes : 
Respectez strictement les règles. 

S’il y a une piste cyclable praticable, 
vous devez l’emprunter, le code de 

la route est pourtant clair : une 
piste cyclable située à gauche par 
rapport au sens de circulation ne 

peut être utilisée dans ce sens que 
si elle est signalée par un panneau 

D7 ou D9. Il s’agit, dans la plupart 
des cas, d’une piste cyclable 

bidirectionnelle où les panneaux 
sont placés dans les 2 sens ou 

parallèlement à la piste cyclable. 
Si la piste est simplement indiquée 

au moyen de lignes blanches 
discontinues sur le sol, elle ne peut  
être utilisée que si elle est à droite 
par rapport au sens de circulation. 

 
Source : TOURING explorer N° 217  
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Pour tous les élevés de 5e & 6e année primaire  
Comment participer ? 
1. Demande à ton instituteur/-trice de commander le questionnaire éliminatoire rédigé par nos soins via 

notre site internet si elle ne l’a pas encore reçu. Lorsque ta classe aura participé à cette épreuve, 
ton enseignant(e) nous transmettra par courrier les épreuves dûment corrigées et complétées des 
deux élèves les mieux classés pour le 31 janvier 2015 au plus tard. Surtout, n’oublie pas que, pour 
accéder à la finale, il faut savoir rouler à vélo en vue d’une épreuve pratique sur piste d’habileté 
accompagné d’un adulte (membre de ta famille ou autre) pour la finale. 

2. Les 2 meilleurs élèves participeront donc à une demi-finale au mois de mars. 

3. Les 25 meilleurs candidats participeront à la grande finale le dimanche 26 avril 2015 pour passer un 
test théorique et un test pratique. Chaque enfant devra concourir avec un adulte qui sera actif aussi 
à la finale. 
L’après-midi, un quizz sera organisé pour désigner les gagnants. Chaque enfant sera accompagné 
d’un adulte (le même que celui du matin) ainsi que de deux autres personnes de son choix. 
 

Les prix 
 Les prix d’une valeur totale de 10 000 € seront répartis entre les 25 finalistes suivant l’ordre de leur 

classement ainsi qu’aux deux premières écoles classées. 
 
 
Concours organisé avec le soutien de 

BONNE CHANCE A TOUS ! 

 

Coup de cœur, coup de g... 
Encore un vœu  

 

   Aux enfants, aux personnes âgées, aux invalides, à la 
maman qui promène son bébé dans son landau, je souhaite 
qu’ils rencontrent des trottoirs dégagés de véhicules qui trop 
souvent les obligent à descendre sur la chaussée avec le 
risque que cela comporte. 
   Je souhaite aussi qu’ils trouvent des passages pour 
piétons sur lesquels des conducteurs égoïstes, inconscients 
ou imbéciles (la bêtise n’ayant pas de limites) n’auront pas 
laissé leur véhicule en stationnement interdit et qui masque 
les piétons qui traversent à la vue des autres conducteurs. 
 

 

JEU-CONCOURS APPER-INFO N°182 
Contrairement à ce que nous avions annoncé 

dans notre précédent bulletin, nous ne 
pouvons malheureusement pas nommer les 

gagnants du jeu, la date d’envoi de ce journal 
à l’imprimeur précédant la date limite de 

participation au concours. 
Les gagnants seront avertis par courrier 

en ce début d’année 2015. 
 

  

 -------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

BON DE COMMANDE D'AUTOCOLLANTS  "Dégageons les entrées d’écoles" 

A renvoyer à l'APPER, 40 rue Jean-Vercheval à 4040 HERSTAL 
 

Nom (école ou demandeur): _______________________________________ 

Adresse:  _______________________________________________________ 

Code postal: ___________ Localité: _______________________________ 

Téléphone: _______________________ (indispensable!) 

 
Commande de ___ autocollants et dépliants x 0,20€ =______€ 
Commande de ___ autocollants et dépliants x 0,18€ =______€ 
 
A verser au compte n° BE70 0000 8944 6225  de l'APPER, Rue Jean Vercheval 40 à 4040 HERSTAL, 
en indiquant les coordonnées complètes de l'école ou du demandeur. 

 


